
Jeudi 3 novembre 2016, à Thourotte dans l’Oise (60), s’est tenue en 
présence du préfet de l’Oise, Didier Martin, la conférence de presse 
concernant la dépollution de la péniche abandonnée depuis 25 ans « La 
Toison d’Or » contenant des fûts et du fioul lourd entreposés.  

Ces fûts menacent aujourd’hui de se déverser dans l’Oise, ce qui serait 
une catastrophe écologique.  

Les riverains et les associations de protection de la nature avaient dénoncé les faits depuis de nombreuses 
années et une procédure judiciaire est actuellement en cours contre le ou les responsables. Après un courrier 
de la Ministre de l’Environnement, Ségolène Royal, transmis cet été à l’ADEME, une procédure d’urgence a 
été enclenchée par le Préfet de l’Oise, ce qui a permis la consultation rapide des entreprises et une 
accélération des autorisations et procédures administratives habituelles pour le chantier.  

Les sociétés de SERFIM Groupe : SERPOL (SERFIM Dépollution) et SATIF (SERFIM Ouvrages d’Arts) ont 
remporté la consultation qui a été faite l’été dernier. SERFIM Dépollution travaille en collaboration avec deux 
entreprises locales Eurosorb pour le confinement de la péniche et Bibaut Environnement pour l’installation de 
la berge de travail et l’utilisation des pelles mécaniques.  

Ce chantier de 6 semaines qui a déjà débuté est composé de plusieurs étapes complexes :  

1- SATIF a déjà réalisé la première phase du chantier en inspectant la coque à l’aide de ses plongeurs 
scaphandriers et d’une caméra acoustique permettant de voir finalement l’absence de fissures.  

2- Création d’une piste d’accès au chantier et d’une plateforme de travail.  
3- Sécurisation et stabilisation de la péniche avant la mise en place de barrages (pour l’isolement des 

pollutions éventuelles). 
4- Pompage des eaux et des hydrocarbures présents dans les cales de la péniche par des camions 

hydrocureurs. Extraction et évacuation des fûts vers les centres de traitement selon leur nature.  
5- En dernier lieu, la péniche sera nettoyée avant d’être restituée à VNF (Voies Navigables de France) 

pour son « déchirage » (déconstruction). 

Les associations de protection de la nature se sont montrées satisfaites de la prise en compte de cette 
menace écologique majeure. 

Le Préfet a remercié l’ensemble des équipes et des services de l’État investis sur ce chantier hors-norme. Un 
bel exemple de réactivité et de professionnalisme pour SERFIM Groupe. 
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